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RAPPORT DE LA CO]\MTSSTO}T DN LA FONCTTON PUBLIQUE INTERNAT]O}TALE

Uote du Secrétaire généra1

Le Secrétaire général a I thonneur d,e transmettre à loAssemblée générale ladécfaration ci-après du Cornité adninistratif de coordination au suiet rles comnl6rnents
de traitement :

"Le Comité administratif d.e coordination a examiné l-es observations et
concl-usions de la Commission d.e l-a fonction publique internationale sur laquestion d-es compléments de traitement versés à des fonctionnaires inter-
nationaux cle eertaines nationalités par leurs gouvernements, qui sont soumisesà l-eAssemblée général-e l-ors d,e sa trente-cinqrriè*u session d.ans 1e ra'oport
annuel de l_a Commission (A/3j/30, par. f2O à 123). préoccupé par les incidences
d'ord're juridique et pratique d.e cet usage, le Cornité administratif de coord.i-nation a demandé à la Comrnission de l-a fonction publique internationale d.e
r6examiner la question. Le Comit6 d.u programme et d.e l-a coordination) pour sanant l nncnrf il a examiné l-a d.éclaration du Comit6 administratif de coordi-+vr 9Y\

nation sur la sécurit6 et ftindépend.ance de l-a fonction publique internationale,a estimé q-ulil aurait fallu aborder également 1a question 4."" compléments d,e
traitement " Le Comi.té administratif de eoord.ination exprime sa satisfaction
au sujet du réexamen effectué par 1a Commission de l-a fànction publique inter-
nationafe et reconnaît avec cell-e-ci que la pratique des gouvernements
consistant à verser des paiements cornplémentaires, a" qrruique nature que cesoit, à l-eurs ressortissants pend,ant q_u'iIs servente ou pour avoir servi, enqualité de fonctionnaires internationaux dans une organisation internationale
est inutile - inopportune, déplacée et incompatible avec les d.ispositions du
Rào'l emcnf ârr norqnnna-le uq pu r o vrtrtçf, .

La Commission a étuaié la question d.e Ia justification de ces paiements
par Ilinsuffisance de l-a rémunération d.es fonctionnaires internationaïx. De
1lavis d.u Comité administratif de coord.ination, que le niveau des rémunérations
d-es fonctionnaires internationailx soit suffisant ou non, il se pose une question
rla nrinai^o fond,amental-e. Aux termes de I'Article lOO de l-a Charte" et des
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disnositions correspond-antes des instruments eonstitutifs d-es institutions
ururvs4v+v.+

spéciatisées, les Etats Membres se sont engagés à respecter le caractère
e:ccl-usiveraent internationaf des fonctions du personnel et à ne pas chercher
à l-'j-nfl-uencer d.ans f 'exécution de sa tâche. Dans le même sens, les règlements
rtrr nersonnel rle lrôroanisation des tfations Unies et d,es institutionsuu yvr

spécialisées interclisent à tout fonctionnaire d.taccepter d'un gouvernement
ou d.lune source extêrieure à tlOrganisation, une distinetion honorifiquee une
rl6norn+ iôn^ rrtiê ferrarrr- rrn don ou une rémunération r1ue1s qutils soient. ParUçUVI

conséquent, clue fes rémunérations internationales soient ou ne soient pas

suffisantes, veïser d.es paiements complémentaires à d.es fonctionnaires inter-
nationaux est incompa;bible avec les principes fond-amentaux d.e Ia fonction
publique internationale et doit être considéré conme inacceptable.

Le Comité adrninistratif de coord.ination stassocie donc à Ia recornrnand"ation

ad.ressée par Ia Cornmission de la fonction publique internationale à I'Assemblée
aânârq1a ;qnq l e nerarrranhe 'l 2"1 de son rn.nnnr f. et crrnrr'me 'l lasnnir atlte*---ç I4a Uç ùVIl r qVyVf, U ç U s^t/r v uyvf I '44"

l-,Assenbfée invitera fes gorr.vernements à mettre un terme à 1a pratique en

cause. tt


